
IMPORTER'S DECLARATION OF
OWNERSHIP

DÉCLARATION DE POSSESSION DE
L'IMPORTATEUR

(Psittacine and Songbirds) (Psittacides et oiseaux chanteurs)

NOTE:  Please Print / Prière d'écrire en lettre moulées

Port of Entry / Port d'entrée Declaration No. / N° de la déclaration  Date

Presented for Entry by me from: / Présentés à l'entrée au pays par moi-même et provenant de :

Customs Agent's (Signature) de l'agent de la douane

Remarks / Remarques

Importer's (Signature) de l'importateur

CFIA / ACIA 1553 (2001/06)

1 — Veterinary Inspecter
1 — L'Inspecteur vétérinaire

2 — Canadian Customs Officer
2 — L'agent de la douane canadienne

3 — Importer
3 — L'importateur

En conformité de l'article 13 du document de référence relatif
à l'importation tel que mentionné dans le règlement sur la santé des
animaux, je certifie par les présentes que je suis le propriétaire des
oiseaux suivants :

In compliance with section 13 of the Import Reference Document
as referenced in the Health of Animals Regulations, this is to
certify that I am the owner of the following birds:

I further certify that they have been in my possession for the
preceding ninety (90) days and have not been in contact with other
birds during that period, that they are my personal pets and are not
being imported for the purpose of resale.

Je certifie en outre que ces oiseaux ont été en ma possession pendant
les quatre-vingt-dix (90) jours précédents, qu'ils n'ont pas été en
contact avec d'autres oiseaux pendant cette période, qu'ils sont ma
propriété personnelle et ne sont pas importés pour être revendus.

They will be kept at the following address in Canada: Ils seront gardés à l'adresse suivante, au Canada :

Information may be accessible or protected as required under the
provisions of the Access to Information Act.

Les renseignements peuvent être accessible ou protégés selon ce que
prescrit la Loi sur l'accès à l'information.


